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CORRESPONDANCE DES PARTIES, ENTITÉS OU ENTITÉS DE PÊCHE NON CONTRACTANTES 
COOPÉRANTES ET DES PAYS TIERS 

 
 
Sur les cinq lettres envoyées aux Parties non contractantes et non coopérantes, seul le Cambodge a répondu 

par le biais du courriel suivant le 8 juin 2018 : Nous vous remercions de nous communiquer cette bonne 

nouvelle. Nous souhaiterions porter à votre connaissance que l’administration des pêches et le ministère de 

l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche (MAFF) déploieront sans répit tous les efforts possibles pour lutter 

contre les activités de pêche IUU. 

L’Annexe 1 contient les lettres du Secrétariat envoyées aux pays suivants après la 25e réunion ordinaire 
de la Commission. 
 

1.  Cambodge (levée de l’identification) 
2.  Dominique (lettre d'identification) 
3.  Gibraltar (demande d'information supplémentaire sur les activités de pêche) 
4.  Saint-Kitts-et-Nevis (demande d’une coopération renforcée) 
5.  Sainte Lucie (demande d’une coopération renforcée) 

 
Les lettres de la Bolivie et du Costa Rica sollicitant le renouvellement de leur statut de Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante sont présentées à l’Annexe 2. 
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